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106 chemin Lac-Sainte-Marie, C.P. 97 

Lac-Sainte-Marie (QC)  J0X 1Z0 

T®l: 819 467-5437 

Fax: 819 467-3691 

Courriel: municipalite@lac-sainte-marie.com 

Site web: www.lac-sainte-marie.com 

Visitez notre page Facebook 
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Mot du Maire 

La municipalit® de Lac Sainte-Marie est situ®e au cîur 

de la Vall®e-de-la-Gatineau entre le centre urbain de Ga-

tineau et la Ville de Maniwaki. Long®e par la rivi¯re Gati-

neau, elle regroupe plusieurs plans dôeau en plus du Lac 

Sainte-Marie. Gr©ce ¨ ce r®seau, elle offre une gamme 

compl¯te d'activit®s de plein air.  

Que ce soit le ski alpin ou le ski de fond, le golf, le tennis, 
la chasse, la p°che, le p®dalo, le canot ou le bateau, le v®-
lo de montagne facile ou difficile, le patin, lô®quitation, la 
comp®tition extr°me ou tout simplement la marche, Lac 
Sainte-Marie c'est le paradis des vacanciers, des sportifs, 
des vill®giateurs et des personnes d®sirant s'®tablir chez 
nous.  Nos montagnes, nos lacs, nos for°ts, nos massifs 
rocheux, tout appelle ¨ la diversit® des activit®s quelle 
que soit la saison. 

Lac-Sainte-Marie, c'est 2,604 r®sidents et vill®giateurs, 

accueillants, souriants et pr°ts ¨ vous recevoir dans cette 

belle r®gion de la Vall®e-de-la-Gatineau. 

Nous esp®rons avoir le plaisir de vous accueillir chez 

nous. 

La Maire, 

Cheryl Sage-Christensen 

Bienvenue ¨ Lac-Sainte-Marie,  

une destination familiale par excellence! 

 
 
 
Ch¯res concitoyennes,  
Chers concitoyens, 
 
Jôaimerais souhaiter la 

bienvenue ¨ tous les nou-

veaux r®sidents et vill®-

giateurs de Lac-Sainte-

Marie.  Nous esp®rons 

que vous vous plairez ici 

et que vous profiterez de 

la belle qualit® de vie que 

notre petit coin de pays 

vous offre.  
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Les conseillers municipaux 

 

Si¯ge 1 

Yves Robineau 

yrobineau@lac-sainte-marie.com 

Administration et gestion financi¯re  

Si¯ge 2 
Richard L®veill®e 

rleveillee@lac-sainte-marie.com 
Substitut du maire et Service aux ci-
toyens  

Si¯ge 3 

Denise Soucy 

dsoucy@lac-sainte-marie.com 

Administration et gestion finan-

ci¯re  

Si¯ge 4 

Jacques Suzor 

jsuzor@lac-sainte-marie.com 

Service aux citoyens  

Si¯ge 5 

Louise Robert 

lrobert@lac-sainte-marie.com 

Environnement et urbanisme  

Si¯ge 6 

Marc Beaudoin 

mbeaudoin@lac-sainte-marie.com 

Environnement et urbanisme  

.Soci®t® dôam®nagement de  la gestion des cours dôeau  

.R®gie intermunicipale a®roport de Maniwaki 

.Clinique Sant® Haute-Gatineau 

.Comit®s de loisirs 

.Politique familiale 

.Plan dôaction d®veloppement durable  

.Regroupement de lôeau 

.Table de d®veloppement social Vall®e-de-la-Gatineau 

.Table de concertation des a´n®s et retrait®s de la Vall®e-de

-la-Gatineau 

. Et autres... 

 

 
Comit®s de la MRC et de la r®gion sur lesquels si¯gent certains ®lus: 

mailto:yrobineau@lac-sainte-marie.com
mailto:rleveillee@lac-sainte-marie.com
mailto:dsoucy@lac-sainte-marie.com
https://lac-sainte-marie.com/fr/jsuzor@lac-sainte-marie.com
mailto:lrobert@lac-sainte-marie.com
mailto:mbeaudoin@lac-sainte-marie.com
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COMIT£ ADMINISTRATION ET GESTION FINANCIĈRE 

COMIT£ SERVICE AUX CITOYENS 

COMIT£ URBANISME ET ENVIRONNEMENT 

ATTRIBUTIONS:  Budget, ®valuation fonci¯re, financement 

municipal, taxes et tarifications, acquisition des biens 

meubles et immeubles, action en justice, archives, centre 

administratif, cour municipale, politiques, engagement par 

contrat ou convention, entente inter municipale, expropria-

tion, ®lection et r®f®rendum ainsi que  tous les biens cultu-

rels, biblioth¯que et ®difices municipaux. 

ATTRIBUTIONS: Mus®es, exposition et foire, îuvre de charit®, 

service de loisirs, centre communautaire, parc et terrain de jeux, 

protection contre lôincendie, mesures dôurgence, surveillance des 

animaux, am®lioration du r®seau routier municipal, voirie, entre-

tien des chemins dô®t® et dôhiver, signalisation routi¯re, ®clairage 

public, stationnement, circulation et a®roport. 

ATTRIBUTIONS: Mise en valeur du territoire, approvisionne-

ment en eau, ®gouts sanitaires et pluviaux, collecte, r®cup®ra-

tion et ®limination des d®chets, cours dôeau, nuisances pu-

bliques, traitement des eaux us®es et vidanges des boues de 

fosses, annexion, rattachement ¨ une autre MRC, regroupe-

ment, r¯glements de construction/lotissement/zonage/permis 

et certificats, le plan dôurbanisme, les d®molitions, promotion 

industrielle et commerciale, programme de revitalisation. 

MANDATS DES COMIT£S MUNICIPAUX MENSUELS: 

Fonctionnement des comi-

t®s: 

 

Les comit®s si¯gent men-

suellement et traitent les 

dossiers et les correspon-

dances reli®s ¨ leurs man-

dats.  Ils r®digent des re-

commandations qui seront 

pr®sent®es au comit® pl®-

nier des ®lus ¨ une ren-

contre pr®paratoire ¨ la 

s®ance du conseil munici-

pal. Le conseil municipal 

adopte ou rejette les re-

commandations.  

 

Les s®ances du conseil mu-
nicipal sont publiques et se 
tiennent le deuxi¯me mer-
credi de chaque mois au 
centre communautaire, 10 
rue du Centre.  

 

Voir site web pour les dates 

et heures des s®ances. 

www.lac-sainte-marie.com 

Vous avez des questions, vous d®sirez vous adresser au 

conseil municipal? 

Envoyer une lettre ou un courriel ¨:  

Municipalit® Lac-Sainte-Marie 
106 chemin Lac-Sainte-Marie  

C.P. 97, Lac-Sainte-Marie (QC)  J0X 1Z0 
 Courriel : municipalite@lac-sainte-marie.com   
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La MRC de la Vall®e-de-la-Gatineau /  

Site web: www.mrcvg.qc.ca 

Situ®e au cîur de l'Outaouais, la municipalit® r®gionale de comt® (MRC) de La Vall®e-de-la-Gatineau a ®t® constitu®e en 
vertu de la Loi sur l'am®nagement et l'urbanisme en 1982. 

Elle regroupe deux municipalit®s r®gies par la Loi sur les cit®s et villes et 15 municipalit®s r®gies par le Code municipal, 
en plus de 5 territoires non organis®s regroup®s sous son administration, pour une superficie totale de 13 424 kilom¯tres 
carr®s, soit l'®quivalent du tiers de la Suisse, ce qui en fait une des grandes MRC du Qu®bec. 

Le territoire compte aussi deux communaut®s algonquines, Kitigan Zibi Anishinabeg, au sud de Maniwaki, et Lac Barri¯re, 
au cîur de la r®serve faunique La V®rendrye. 

Les principaux acc¯s ¨ la r®gion sont la route 105, ¨ partir de la ville de Gatineau, et la route 117, qui relie la r®gion de 
Montr®al ¨ l'Abitibi, traversant la portion la plus nordique de la Vall®e-de-la-Gatineau. 

La r®gion est d®limit®e au sud par la MRC des Collines-de-l'Outaouais et la municipalit® de La P°che, ¨ l'ouest par les 
ZEC Pontiac et Bras-Coup®-D®sert, au nord par la R®serve faunique La V®rendrye et ¨ l'est par la MRC Antoine-Labelle. 

Le d®veloppement de la r®gion de la Vall®e-de-la-Gatineau a d®but® vers la fin de la premi¯re moiti® du XIXe si¯cle gr©ce 
¨ l'industrie foresti¯re et aux premiers pas de l'agriculture. 

Aujourd'hui, la for°t et l'agriculture occupent toujours une place significative, mais la r®gion peut ®galement compter sur 
une pr®sence importante de la vill®giature et de pourvoiries. 

Selon lôinstitut de la statistique du Qu®bec, en 2016 la population atteignait 20 543 r®sidents permanents et pr¯s de 20 
000 vill®giateurs. 

L'®nonc® de vision strat®gique met de l'avant une vision de ce que pourrait °tre l'ensemble du territoire de la Vall®e-de-la-
Gatineau ¨ l'horizon d'une quinzaine d'ann®es en tenant compte ¨ la fois des forces et des faiblesses reconnues, mais 
aussi des opportunit®s et d'un potentiel de d®veloppement aussi unique qu'exceptionnel. 

ê SAVOIR: 

La  MRC est lôorganisme responsable de lô®valuation municipale pour toutes ses municipalit®s. 

Pour chaque transaction notari®e, le personnel du service d'®valuation doit effectuer une mise ¨ jour de votre dossier 

dô®valuation. Côest le cas aussi pour chaque permis de construction ou r®novation ®mis par la municipalit® . Vous se-

rez aviser de la modification par le biais dôun document intitul® ç Certificat de lô®valuateur è.  Par la suite un ajuste-

ment de taxes aura lieu en fonction dôune augmentation ou dôune diminution de valeur selon les taux de taxes munici-

pales.   

Apr¯s le d®p¹t du r¹le dô®valuation triennal, vous pourrez demander ¨ la MRC une r®vision de votre ®valuation si 

vous nô°tes pas en accord avec lô®valuation fournie.  Veuillez  vous informer aupr¯s de la municipalit® pour les d®tails 

reli®s ¨ une telle demande. 

Pour plus de d®tails reli®s ¨ lô®valuation, veuillez consulter le lien suivant:  

http://www.mrcvg.qc.ca/index.php/responsabilites/evaluation-fonciere 

 

MRC de La Vall®e-de-la-Gatineau, 7, rue de la Polyvalente - C.P. 307, Gracefield (Qu®bec)  J0X 1W0 

T®l®phone : 819-463-3241  Sans frais : 1-877-463-3241   T®l®copieur : 819-463-3632 

Courriel : info@mrcvg.qc.ca 
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Avez-vous des questions? 

Pour toutes questions concernant les 

taxes municipales, factures, ®valuation 

ou pour formuler une plainte, pri¯re 

dôenvoyer une lettre ¨ : municipa-

lite@lac-sainte-marie.com ou compo-

ser le 819-467-5437. 

Contrat notari® : Suite ¨ lôachat 

dôune propri®t® dans la municipalit®, 

vous pouvez, si vous le d®sirez, nous 

apporter une copie de votre contrat 

notari®.  Nous le garderons dans nos 

dossiers ¨ votre attention en attendant 

le contrat original qui met parfois jus-

quô̈ 4 mois ¨ nous parvenir. De cette 

fa­on nous pourrons r®pondre ¨ vos 

besoins (permis, fosses septiques, etc.)  

Paiement des comptes munici-

paux : Vous pouvez payer vos factures 

¶ En ligne (v®rifier aupr¯s de votre 

institution financi¯re) 

¶ Par carte de d®bit directement 

au  comptoir ou carte cr®dit 

¶ Par ch¯que 

¶ Comptant  

URBANISME: 

Permis et r®glementation munici-

paux  

Besoin dôun permis?  

Saviez-vous quôil faut dôabord obte-
nir un certificat dôautorisation ou 
un permis avant de faire des tra-
vaux ou des am®nagements. Voir 
lôencadr® en bas de page.  

ADMINISTRATION: 

Concernant les animaux do-

mestiques  

Les propri®taires de chiens doivent 
se procurer une licence au bureau 
municipal. 

Tout animal gard® ¨ lôext®rieur dôun 
b©timent doit °tre tenu ou retenu 
au moyen dôun dispositif (attache, 
laisse, cl¹ture, etc.). 

Le gardien doit avoir le contr¹le de 
son animal en tout temps. 

Le gardien ne peut laisser lôanimal 
en libert® dans un endroit public. 

Pour plus de d®tails, consulter le 
r¯glement concernant 
les animaux au bureau 
municipal. 

VOIRIE: 

Toutes questions ou re-
qu°tes en mati¯re de voirie, 
d®neigement, nivellement 
sur des chemins munici-
paux, calcium, ®mondage, 
cueillette ordures et recy-
clage seront transmises ¨ 
notre chef dô®quipe ¨ la voi-
rie. Pri¯re dôenvoyer vos 
messages ¨: municipa-
lite@lac-sainte-marie.com 

MESSAGE DE VOTRE inspecteur en b©timent et en environnement 

Quelle que soit la zone : urbaine, vill®giature ou agricole 
Quel que soit le projet : construire, r®nover, agrandir 

 

CHAQUE PROJET REQUIERT UN PERMIS 

Avant de morceler votre terrain, de construire, transformer, r®nover, agrandir une maison, installer une piscine, 

une cl¹ture, une haie, b©tir une remise ,que vous soyez r®sidents ou souhaitez le devenir, il est important de sôassu-

rer que votre projet soit r®alis® en conformit® avec les r¯glements dôurbanisme de la municipalit®.  

Pour obtenir le feu vert afin de r®aliser votre projet, il est important de consulter votre municipalit® pour obtenir 

des conseils pratiques sur la d®marche ¨ effectuer et dô°tre bien renseign® sur le type de permis ou de certificat 

quôil vous faut. Le fonctionnaire responsable de lô®mission des permis vous renseignera sur les normes techniques 

applicables ¨ votre projet et sur la fa­on de respecter ces normes en tenant compte de vos besoins. Il pourra m°me 

vous sugg®rer des solutions auxquelles vous nôaviez pas pens®. 

Communiquer avec notre inspecteur au 819 467-5437 poste 224 

ou par courriel ¨  inspecteur@lac-sainte-marie.com 

  

 

 

 

Soyez prudent et faites at-

tention ¨ la signalisation 

routi¯re indiquant les tra-

vaux sur les chemins muni-

cipaux. Votre s®curit® et la 

n¹tre sont importantes!  

mailto:municipalite@lac-sainte-marie.com
mailto:municipalite@lac-sainte-marie.com
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VIDANGES DES R£SERVOIRS SEPTIQUES ET FOSSES DE R£TENTION 

Vidanges des fosses de r®tention 

(fosses scell®es) 

Les propri®taires ayant comme dispositif 

une fosse de r®tention pour lô®limination des 

eaux us®es et boues septiques  doivent com-

muniquer directement avec la municipalit® 

48 heures ¨ lôavance pour la vidange de ce 

r®servoir.  La vidange est effectu®e  les mar-

dis et vendredis.  Toute demande hors des 

heures normales de travail feront lôobjet de 

frais suppl®mentaires. (voir municipalit® 

pour tarifs) 

Vidanges de fosses septiques  

(r®servoir avec champ dô®puration) 

Les propri®taires ayant comme dispositif  

une fosse avec champ dô®puration pour lô®li-

mination des eaux us®es et boues septiques 

recevront par la poste un avis les informant 

de la p®riode ¨ laquelle leur fosse sera vi-

dang®e. 

Le programme septique est en op®ration de 
mai ¨ novembre. Pour assurer la bonne 
marche du programme, veuillez respecter la 
p®riode indiqu®e dans lôavis. 

SERVICES MUNICIPAUX 

¶ Analyse dôeau potable 

¶ Entretien des chemins municipaux 

¶ Vidanges septiques 

¶ Collecte ordures, recyclage et encombrants 

¶ Acc¯s internet sans fil 

¶ Location de salle pour r®unions/f°tes/et autres 

¶ Biblioth¯que municipale avec acc¯s internet 

¶ Service de photocopies et t®l®copies 

¶ Plusieurs d®barcad¯res pour bateau 

¶ Licence pour chiens 

¶ Service incendie (pompiers volontaires) 

¶ £cole primaire francophone 

¶ £glise catholique  

¶ Compostage et jardin communautaire 

VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC LA MUNICIPALIT£ POUR PLUS DE D£TAILS 
CONCERNANT LES SERVICES MUNICIPAUX. 
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http://www.reseaubiblioduquebec.qc.ca/portail/

Adresse 

121, chemin Lac-Sainte-Marie 
T®l®phone : (819) 467-5437 poste 233 
Courriel : admstemarie@crsbpo.qc.ca 

Laissez-passer pour les mus®es 

Empruntez gratuitement des laissez-passer pour la visite de 
certains mus®es et pour d'autres ®v®nements de la r®gion de 
lôOutaouais : s'informer ¨ la biblioth¯que durant les heures d'ou-
verture. 

Heures d'ouverture ( ¨ l'ann®e ) 

 

Bibliothèque municipale et ac-
cès Internet  

Bibliothèque municipale 
et accès Internet   

121, chemin Lac-Sainte-Marie 
T®l®phone : (819) 467-5437 poste 233 
Courriel : admstemarie@crsbpo.qc.ca 

Laissez-passer pour les mus®es 

Empruntez gratuitement des laissez-passer pour la 
visite de certains mus®es et pour d'autres ®v®ne-
ments de la r®gion de lôOutaouais : s'informer ¨ la bi-

blioth¯que durant les heures d'ouverture. 

Horaire r®gulier 

¶ Lundi soir : 18h ¨ 20h 
¶ Mardi matin : 9h ¨ 14h 
¶ Mardi soir : 18h ¨ 20h 
¶ Mercredi matin : 9h ¨ 11h 
¶ Jeudi matin : 9h ¨ 11h 
¶ Samedi : 9h ¨ 14h 

Visitez notre site web: 

 

http://www.lac-sainte-marie.com/fr/

loisirs_et_culture_de_lac-sainte-marie.php 
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Le Service de s®curit® incendie fait de la pr®vention et assure la protection de la 
vie et des biens de la communaut®.  Lô®quipe, qui est form®e dôun directeur et de 
21 pompiers ¨ temps partiel est pr°te ¨ entrer en action tr¯s rapidement, 24 h sur 
24. 
 
   
Lôengagement du Service Incendie envers la population  

ƀ S®curit® routi¯re durant les parades et les activit®s publiques tenues sur les 
 lieux publics 

ƀ Journ®e portes-ouvertes ¨ la caserne o½ la population est invit®e ¨ visiter la ca-
 serne et les ®quipements 
 

Kiosque sur la s®curit® et pr®vention lors du Festival des couleurs de 
Mont Ste-Marie au mois dôoctobre ¨ tous les ans. 

 
Visites de pr®vention 
Tous les ans, les pompiers effectuent des visites de 
pr®ventions au sein de la Municipalit®.  Lors de 
ces visites de courtoisie,  ils remettent de la docu-
mentation et parfois, des d®tecteurs de fum®e ou 
des piles.  Ils agissent ainsi principalement lors de 
la Semaine de la pr®vention des incendies qui se 
d®roule au mois dôoctobre. 
- Une visite de pr®vention et une pratique dô®va-
cuation sont aussi organis®es ¨ lô£cole  St-Nom -
de-Marie. 

 

SERVICE INCENDIE 

LAC-SAINTE-MARIE 
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Pour nous rejoindre composez le:  

819-467-5437 poste 227 

Ou par courriel: 

caserne14@lac-sainte-marie.com 

Pour toute urgence composez le 9-1-1 

*4141 avec un cellulaire 

Poste de police ¨ Maniwaki 1-819-449-4333 

Visitez le site web de la Soci®t® de Protec-

tion contre le feu (SOFEU) 

www.sopfeu.qc.ca 

Directeur service incendie 

Monsieur Marc Barbe 

Pompiers volontaires 

Lac-Sainte-Marie 

Message de votre directeur: 

Tout propri®taire et locataire doit 

v®rifier ses avertisseurs de fum®e.  

Ceux-ci devraient °tre chang®s ¨ 

tous les 10 ans et les piles ¨ tous les 

ans.  

Vous d®sirez faire du br¾lage? Vous 
°tes pri®s dôen informer la munici-
palit® 48h ¨ lôavance et de v®rifier 
tout dôabord lôindice de feu sur notre 
site web :  

http://www.lac-sainte-marie.com/

fr/securite_publique_de_lac-sainte

-marie.php 
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Pour le calendrier des collectes annuelles  informez-vous aupr¯s de la 

municipalit® ou visitez le site web: www.lac-sainte-marie.com 
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